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ASSOCIATION FRANÇAISE DE RPE (ARPE) 

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 12 ET 13 MARS 2019 

 

Présents : Sébastien BLANCHARD (SB), Laurent Binet (LB), Sylvie CHOUA (SC), Mathieu DUTTINE 

(MD), Emilien ETIENNE (EE), Carole DUBOC (CD), Isabelle Jouet (IJ), Vincent MAUREL (VM), Maylis 

ORIO (MO), Olivier OUARI,(OO), Bertrand VILENO (BV).  

Excusée : Marlène MARTINHO (MM),  

La réunion s'est déroulée à Chimie-ParisTech – 11, Rue Pierre et Marie Curie – Paris 5ème. 

Les séances se sont déroulées de 17h00 à 19h30 le 12/03/2018 et de 9h00 à 10h00 le 13/03/2018. 

 

1. CHANGEMENT DES STATUTS DE L’ARPE 

Les nouveaux statuts évoqués lors de la réunion du CA du 16/10/2018 seront proposés au vote le 

mercredi 13 Mars lors de l’assemblée générale de l’ARPE. EE propose ensuite de mettre les nouveaux 

statuts sur le site de l’ARPE et la trésorière de l’ARPE fera les modifications en ligne auprès de la 

préfecture sur le site internet dédié. 

2. POINT FINANCIER, COTISATION 

CD fait un point sur le bilan financier de l’association. Après l’école de l’ARPE qui a eu lieu à Carry 

le Rouet en juin dernier, et les différents payements effectués dernièrement, le compte de l’association 

a un solde de 10 000 euros environ.  

3. BOURSES DE MOBILITE POUR LES DOCTORANTS ET POST-DOCTORANTS ET JEUNES 

PERMANENTS, pour l’école EF-EPR organisée en Tchéquie à Brno du 18 au 25 novembre 2019. 

Par l’intermédiaire de la liste de diffusion et de la NewsLetter, l’annonce de la mise en place de 

bourses de mobilité pour les doctorants, post-doctorants ou jeunes permanents va se faire d’ici une 

dizaine de jours. Trois bourses seront proposées pour payer les frais d’inscription de 420 euros soit un 

total de 1260 euros. 

La priorité sera donnée aux dossiers des candidats non débutants. La date limite pour le dépôt des 

candidatures est fixée le 24/05/2019. Les dossiers seront à envoyer à la présidente CD, et à la secrétaire 

SC, et seront composés des documents suivants : 

- CV + liste des travaux 

- Lettre de motivation en rapport avec leur projet de formation 

- Lettre de recommandation du directeur-rice de thèse pour les doctorants ou du superviseur pour 

les post-doctorants. 

 

4. BOURSES DE MOBILITE POUR LES DOCTORANTS ET POST-DOCTORANTS, congrès EFEPR 

organisé à Bratislava du 1-5 septembre 2019 

L’ensemble des membres redéfinissent les modalités d’attribution de ces bourses qui ne 

s’adresseront qu’aux doctorants et post-doctorants. Deux bourses seront attribuées pour payer les frais 

de congrès de 350 euros soit 700 euros. 

Les dossiers sont à envoyer avant le 03/05/2019 à la présidente CD, et à la secrétaire SC, et seront 

composés des documents suivants : 
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- CV + liste des travaux 

- Lettre de motivation en rapport avec leur projet de formation 

- Lettre de recommandation du directeur-rice pour les doctorants ou du superviseur pour les post-

doctorants. 

- Résumé de la contribution (orale ou par affiche) 

 

5. JOURNEES PARISIENNES DU 12 ET 13 MARS 2019 

La journée technic’Arpe du 12 Mars a rassemblé 27 personnes pour des présentations orales très 

appréciées par l’ensemble du public. Un point sur les actions à venir a également été fait par Nadia 

Touati et EE. Un recensement en ligne de tous les spectromètres de France, utilisés ou non, sera lancé 

dans l’année. Toutes les personnes de la mailing list de l’ARPE seront mises à contribution. Un bilan 

sur la première micro-école a été effectué et un sondage a été mené pour connaitre les besoins des 

participants pour de futures microécoles.  

Voir le CR en ligne de cette journée pour plus d’informations (rubrique technic’ARPE/réunions 

annuelles). 

Pour la journée du 13 mars, voir le compte rendu de l’AG. 

Les membres du CA proposent pour l’année prochaine de revenir à des dates proches du 20 mars 

pour les journées scientifiques. 

6. ACTIONS FUTURES DE L’ARPE 

CD propose un workshop sur « la détection des radicaux par spectroscopie RPE pour des 

applications en biologie et santé » sur un schéma proche de celui de 2018. L’organisation est proposée 

à Isabelle Jouet et Fabienne Peyrot. Le format sera celui d’un workshop d’une journée avec 20 à 30 

personnes. Cette action serait aussi soutenue par RENARD (IR-RPE CNRS 3443). L’idée est aussi 

d’attirer des industriels. 

7. NEWSLETTER  

La NewsLetter N° 5 est en cours de rédaction, elle sera diffusée d’ici fin mars 2019. Elle fera apparaître 

un edito concernant le nouveau spectromètre RPE en onde pulsé bande Q au CEA de Grenoble, le 

résumé des bourses de mobilité pour 2019, et un article sur la dosimétrie écrit par F. Trompier. Un encart 

du technic’ARPE permettra de diffuser les actions à venir (recensement et micro-écoles).   

8. ECOLE ARPE/GIRSE 2020 A PADOUE, ITALIE 

La date n’est pas encore définie par le groupe GIRSE en Italie dont la coordinatrice est D. Carbonera. 

Elle se situerait entre Juin et Septembre 2020. Par l’intermédiaire de CD, une demande de financement 

va être effectuée au CNRS par le biais des écoles thématiques. Selon CD, après renseignements auprès 

du siège national du CNRS, cette demande est recevable même si le lieu de rencontre est en Italie. Les 

arguments invoqués en notre faveur sont un pourcentage de CNRS important dans ces écoles et une 

proximité du lieu pour des coûts de déplacement presque identiques au périmètre Français. La demande 

se fera de la même manière que les années précédentes. Au préalable, pour une meilleure organisation, 

un Skype est prévu entre CD, D. Carbonera. 

9. BILAN SUR LE PRIX DE THESE 2019 

L’ensemble des membres du CA qui ont examiné les 7 thèses ont été unanimes pour souligner la qualité 

des thèses. Cependant, 4 à 5 thèses ne correspondaient pas aux critères établis par l’appel d’offre qui 

concernait un prix pour des utilisateurs de la RPE. Ce dernier point a posé des problèmes pour 

l’évaluation des thèses : 
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Quelle est la limite entre une thèse utilisateur et une thèse expert ? 

D’autre part, certains membres ont souligné les difficultés à évaluer des thèses ne correspondant pas 

trop à leur domaine et une durée trop courte d’évaluation.  

Après concertation, les membres du CA proposent les actions correctives suivantes : 

- L’ARPE proposera deux prix de thèse pour 2020, l’un sera évalué sur l’utilisation de la 

spectroscopie RPE comme outil essentiel de travail, l’autre sur la base de l’apport de la 

spectroscopie RPE comme outil pertinent dans une réponse à une problématique donnée, pour 

une utilisation ponctuelle sur la durée de la thèse. 

- Après réception des thèses un comité d’évaluation had hoc sera formé avec les membres du CA 

ou de l’ARPE pour faire l’évaluation. 

- L’évaluation se fera sur la base d’une grille de questions qui est à redéfinir pour l’année 

prochaine. 

- La date d’appel du prix de thèse sera avancée au mois de décembre, pour laisser beaucoup plus 

de temps à cette évaluation. 

 

10. ACTUALITE CHIMIQUE 

Les membres du CA ont redéfini les futurs titres des articles du numéro spécial de l’actualité 

chimique qui paraîtra fin 2019.  

CD propose un appel aux membres de l’ARPE pour la couverture du numéro spécial par l’intermédiaire 

de la liste de diffusion. Le prix à gagner est une cotisation gratuite pour 2020. CD se charge au préalable 

de demander un template à l’actualité chimique.   

 

 

La séance est levée à 19h30 le 12/03/2019 et 10h00 le 13/03/2019. 

Sylvie Choua 

Secrétaire de l’ARPE 


